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(54)  Caisse  de  conditionnement  repliable 

(57)  L'invention  concerne  un  conditionnement  en  un 
matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton  ou  le  carton  on- 
dulé,  ayant  la  forme  générale  d'un  parallélépipède  rec- 
tangle  et  comportant  quatre  parois  (1  ,  2,  3,  4)  articulées 
entre  elles  par  des  lignes  de  pliage,  chaque  paroi  étant 
perpendiculaire  aux  parois  contiguës  et  étant  attenante, 
par  deux  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux  précé- 
dentes,  à  deux  volets  (6,  6'  ;  7,  7';  8,  8'  ;  9,  9')  aptes  à 
être  dressés  perpendiculairement  à  la  paroi  associée, 
deux  volets  (7,  7')  attenants  à  l'une  des  parois  étant  ren- 

dus  solidaires  dans  cette  position  des  deux  volets  (9,  9') 
attenants  à  la  paroi  opposée  et  recouvrant  les  volets  (6, 
6'  ;  8,  8')  attenants  aux  parois  contiguës. 

Selon  l'invention,  deux  (6,  8)  des  volets  recouverts 
par  deux  (7,  9)  des  volets  solidaires  l'un  de  l'autre  ne 
sont  ni  solidaires  de  ces  derniers,  ni  solidarisés  entre 
eux,  et  dans  ces  volets  (6,  8),  à  partir  de  la  partie  cen- 
trale  de  leurs  lignes  de  raccordement  aux  parois  atte- 
nantes  (1,  3),  est  ménagée  une  zone  (11,  13  ;  12,  14) 
de  moindre  résistance  mécanique. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  des  conditionne- 
ments  en  un  matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton  ou 
le  carton  ondulé.  Elle  concerne  plus  particulièrement  s 
des  perfectionnements  apportés  à  de  tels  conditionne- 
ments,  ayant  la  forme  générale  d'un  parallélépipède 
rectangle  et  comportant  quatre  parois  articulées  entre 
elles  par  des  lignes  de  pliage,  chaque  paroi  étant  per- 
pendiculaire  aux  parois  contiguës  et  étant  attenante  par  10 
deux  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux  précédentes 
à  deux  volets  aptes  à  être  dressés  perpendiculairement 
à  la  paroi  associée,  deux  volets  attenants  à  l'une  des 
parois  étant  rendus  solidaires  dans  cette  position  des 
deux  volets  attenants  à  la  paroi  opposée  et  recouvrant  15 
les  volets  attenants  aux  parois  contiguës,  pour  fermer 
le  conditionnement  suivant  deux  plans  perpendiculaires 
à  ces  parois. 

Des  conditionnements  auxquels  s'applique  la  pré- 
sente  invention  sont,  par  exemple,  ceux  portant  les  ré-  20 
férences  0201  ,  0202,  0204  et  0205,  dans  le  Code  Inter- 
national  pour  Emballage  Carton  de  la  F.E.F.C.O.  et,  plus 
généralement,  des  caisses  américaines  de  types  va- 
riés,  l'invention  n'étant  cependant  pas  limitée  à  ces  con- 
ditionnements.  25 

On  sait  qu'après  avoir  été  vidés  de  leur  contenu,  de 
tels  conditionnements  sont  récupérés  soit  pour  être  mis 
au  rebut,  soit,  plus  fréquemment,  en  vue  du  recyclage 
du  carton  ainsi  récupéré.  Dans  les  deux  cas,  il  est  im- 
pératif  que  les  conditionnements  vides,  prêts  à  être  éva-  30 
cués  ou  à  être  stockés  avant  évacuation,  occupent  un 
volume  minimum  et,  dans  ce  but,  ils  sont  habituellement 
repliés  à  plat. 

Cette  opération  est  toutefois  souvent  difficile  à  réa- 
liser,  car  il  est  fréquemment  nécessaire  de  désolidariser  35 
les  différentes  parties  du  conditionnement,  afin  de  pou- 
voir  le  mettre  à  plat.  Ceci  complique  naturellement  les 
opérations  des  manutentionnaires,  en  particulier  dans 
les  magasins  ou  les  hypermarchés,  lorsqu'ils  installent 
les  produits  conditionnés  sur  les  rayons,  en  vue  de  leur  40 
exposition  en  vente,  et  il  en  résulte  une  sérieuse  perte 
de  temps. 

La  présente  invention  vise  à  simplifier  ces  opéra- 
tions  en  proposant  d'apporter  à  des  conditionnements 
de  ce  type  des  perfectionnements  aptes  à  permettre  45 
leur  pliage  à  plat,  de  façon  aisée,  lorsqu'ils  ont  été  vidés 
de  leur  contenu. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  conditionne- 
ment  en  un  matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton  ou  le 
carton  ondulé  du  type  défini  ci-dessus,  caractérisé  en  so 
ce  que,  à  l'extrémité  du  conditionnement  comportant 
des  volets  opposée  à  celle  destinée  à  son  ouverture  et 
à  l'extraction  des  articles  conditionnés,  les  deux  volets 
recouverts  par  deux  autres  volets  solidaires  l'un  de 
l'autre  ne  sont  ni  solidaires  de  ces  derniers,  ni  solidari-  55 
sés  entre  eux,  et  en  ce  que,  dans  ces  volets,  à  partir  de 
la  partie  centrale  de  leurs  lignes  de  raccordement  aux 
parois  attenantes,  est  ménagée  une  zone  de  moindre 

résistance  mécanique. 
Comme  on  l'expliquera  ci-après  plus  en  détail,  la 

zone  de  moindre  résistance  de  chacun  des  deux  volets 
est  destinée  à  éviter  qu'ils  ne  s'opposent  à  un  pliage  à 
plat  du  conditionnement  vide,  lorsqu'on  exerce  sur  les 
deux  parois  de  conditionnement  auxquelles  ils  ne  sont 
pas  attenants  un  effort  de  compression  parallèle  à  ces 
volets.  Au  contraire,  ces  zones  de  moindre  résistance 
mécanique,  en  affaiblissant  chaque  volet  dans  la  partie 
médiane  de  la  ligne  de  pliage  par  laquelle  ils  sont  rac- 
cordés  au  parois  attenantes,  favorisent  le  pliage  de  cha- 
cun  de  ces  volets  en  deux  moitiés  appliquées  l'une  con- 
tre  l'autre  et  le  pliage  à  plat  de  l'ensemble  du  condition- 
nement. 

Les  zones  de  moindre  résistance  mécanique  peu- 
vent  comprendre,  par  exemple,  une  première  ligne  de 
coupe  ou  d'amorces  de  rupture  s'étendant  suivant  la 
partie  centrale  de  la  ligne  de  raccordement  de  ces  volets 
à  la  paroi  attenante  et  une  seconde  ligne  de  coupe  ou 
d'amorces  de  rupture  s'étendant  sur  ces  volets  perpen- 
diculairement  à  ladite  ligne  de  raccordement,  à  partir  du 
milieu  de  celle-ci. 

Les  zones  de  moindre  résistance  mécanique  peu- 
vent  aussi  comprendre  une  découpe  ménagée  dans  ces 
volets  à  partir  de  la  partie  centrale  de  leur  ligne  de  rac- 
cordement  à  la  paroi  associée. 

Comme  on  le  verra  plus  en  détail  ci-après,  l'ouver- 
ture  du  conditionnement  s'effectuera  en  désolidarisant 
les  uns  des  autres  les  volets  qui  sont  disposés  dans  un 
plan  parallèle  à  ceux  comportant  les  zones  de  moindre 
résistance  mécanique  et  en  les  amenant  dans  le  pro- 
longement  des  parois  attenantes. 

Après  avoir  vidé  le  conditionnement  de  son  conte- 
nu,  le  pliage  à  plat  du  carton  vide  peut  alors  s'effectuer 
de  deux  façon  différentes  : 

dans  le  cas  d'un  conditionnement  en  carton  ondulé 
dont  les  cannelures  sont  parallèles  aux  lignes  d'ar- 
ticulation  entre  elles  des  parois,  il  suffira  d'exercer 
manuellement  une  pression  sur  l'une  des  parois  as- 
sociées  aux  volets  solidaires  l'un  de  l'autre  pour  que 
les  deux  parois  contiguës  à  celle-ci,  c'est-à-dire  cel- 
les  associées  aux  volets  non  solidaires  l'un  de 
l'autre  et  présentant  des  zones  de  moindre  résis- 
tance  mécanique,  se  plient  spontanément  le  long 
d'une  cannelure  s'étendant  sensiblement  à  partir  du 
milieu  de  la  ligne  de  raccordement  de  chacune  de 
ces  parois  et  du  volet  attenant,  les  zones  d'affaiblis- 
sement  ménagées  dans  les  volets  évitant  qu'ils  op- 
posent  une  résistance  à  la  mise  à  plat  du  condition- 
nement  et  favorisant  au  contraire  leur  repliage  sur 
eux-mêmes  ; 
dans  le  cas  d'un  conditionnement  en  un  carton  com- 
pact  ou  d'un  carton  ondulé  dont  les  cannelures  ne 
sont  pas  parallèles  aux  lignes  d'articulation  entre  el- 
les  des  parois  du  conditionnement,  il  suffira,  pour 
obtenir  le  même  résultat,  de  prévoir  dans  les  parois 
attenantes  aux  volets  non  solidaires  l'un  de  l'autre 
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une  ligne  de  refoulage  (prépliage)  s'étendant  à  par- 
tir  du  milieu  de  la  ligne  de  raccordement  à  chaque 
volet  et  perpendiculairement  à  celle-ci. 

Une  telle  ligne  de  refoulage  peut  naturellement  être 
également  prévue,  dans  le  cas  où  les  cannelures  du  car- 
ton  ondulé  sont  perpendiculaires  aux  lignes  de  raccor- 
dement  des  volets  et  des  parois  attenantes,  en  vue  de 
faciliter  le  pliage  des  parois  attenantes  aux  volets  non 
solidaires  l'un  de  l'autre. 

Les  volets  attenants  à  deux  parois  opposées  et  so- 
lidaires  l'une  de  l'autre  peuvent  être  solidarisés  à  l'aide 
d'une  bande  adhésive  chevauchant  leurs  bords  conti- 
gus,  s'ils  sont  à  bords  sensiblement  jointifs,  ces  volets 
venant  simplement  en  contact  mutuel,  par  pliage  de  la 
bande  adhésive,  lors  du  pliage  à  plat  du  conditionne- 
ment. 

Si  ces  volets  sont  à  recouvrement,  ils  pourront  être 
assemblés  par  collage  ou  par  un  ruban  adhésif,  mais  il 
faudra  alors  prévoir  dans  l'un  au  moins  des  volets  un 
refoulage  perpendiculaire  aux  lignes  de  raccordement 
des  parois  entre  elles  et  disposé  dans  la  partie  médiane 
de  la  partie  de  recouvrement,  afin  de  pouvoir  amener 
les  deux  volets  en  contact  mutuel  par  pliage  autour  de 
ce  ou  ces  refoulages,  lors  de  la  mise  à  plat  du  condi- 
tionnement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  du  condi- 
tionnement  conforme  à  l'invention  apparaîtront  dans  la 
description  détaillée  qui  va  suivre,  à  titre  d'exemple,  de 
diverses  formes  de  réalisation  de  ce  conditionnement. 
Dans  cette  description,  on  se  référera  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  d'un  flan  de  carton  compact 
ou  de  carton  ondulé,  prédécoupé  et  refoulé,  destiné 
à  la  réalisation  d'un  premier  conditionnement  con- 
forme  à  l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  partielle  de 
ce  premier  conditionnement  ; 
La  figure  3  illustre  la  mise  à  plat  de  ce  conditionne- 
ment,  vidé  de  son  contenu  ; 
La  figure  4  est  une  vue  du  conditionnement  replié 
à  plat  ; 
Les  figures  5  à  6  sont  des  vues  d'un  flan  de  carton 
compact  ou  de  carton  ondulé,  prédécoupé  et  refou- 
lé,  pour  la  réalisation  d'un  second  et  d'un  troisième 
conditionnements  conformes  à  l'invention  ; 
Les  figures  7  à  9  sont  des  vues  analogues  aux  fi- 
gures  1  à  3  d'une  quatrième  forme  de  réalisation  de 
l'invention. 

On  se  référera  d'abord  aux  figures  1  à  4. 
Le  conditionnement  en  carton  compact  ou  ondulé 

illustré  par  ces  figures  a  la  forme  d'un  parallélépipède 
rectangle  et  comprend  quatre  parois  rectangulaires, 
respectivement  1  à  4,  attenantes  par  des  lignes  de  plia- 
ge  parallèles  entre  elles.  Une  bande  5,  attenante  au 
panneau  4  par  une  ligne  de  pliage  parallèle  au  précé- 

dentes,  est  collée  contre  la  face  interne  du  panneau  1  . 
Chaque  paroi  1  à  4  est  perpendiculaire  aux  deux 

parois  contiguës.  A  chacune  d'entre  elles  sont  atte- 
nants,  par  des  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux 

s  précédentes,  deux  volets  rectangulaires,  qui,  dans  le 
cas  présent,  sont  identiques,  respectivement  6  et  6',  7 
et  7',  8  et  8',  et  9  et  9'. 

Ces  volets  peuvent  ainsi  être  rabattus  perpendicu- 
lairement  aux  parois  associées,  pour  les  fermer  suivant 

10  deux  plans  parallèles,  et  ils  ont  des  dimensions  telles 
que,  dans  cette  position,  les  volets  de  plus  grandes  di- 
mensions,  respectivement  7,  7'  et  9,  9',  sont  disposés 
bord  à  bord  et  recouvrent  les  volets  6,  6'  et  8,  8',  de  plus 
petites  dimensions.  Dans  cette  position,  après  remplis- 

15  sage  du  conditionnement,  les  volets  contigus  7  et  9,  res- 
pectivement  7'  et  9',  peuvent  être  réunis  par  un  ruban 
adhésif  10,  qui  assure  l'inviolabilité  du  conditionnement 
plein. 

Conformément  à  l'invention,  une  ligne  de  coupe  ou 
20  d'amorces  de  rupture,  respectivement  11  et  12,  est  pra- 

tiquée  suivant  une  partie  de  la  longueur  de  la  ligne  de 
pliage  réunissant  respectivement  les  parois  1  et  3  aux 
volets  6  et  8  disposés  dans  un  même  plan,  en  position 
perpendiculaire  à  ces  parois.  De  même,  une  ligne  de 

25  coupe  ou  d'amorces  de  rupture,  respectivement  13  et 
14,  s'étend  suivant  une  partie  de  la  largeur  de  ces  mê- 
mes  volets  6  et  8,  perpendiculairement  à  leur  ligne  de 
raccordement  à  la  paroi  attenante,  à  partir  du  milieu  de 
celle-ci. 

30  Les  lignes  de  coupe  ou  d'amorces  de  rupture  1  3  et 
14  se  prolongent  avantageusement  par  un  premier  re- 
foulage,  respectivement  15  et  16,  divisant  les  parois  1 
et  3  en  deux  moitiés  égales,  et  par  un  second  refoulage 
respectivement  1  7  et  1  8,  divisant  les  deux  autres  volets 

35  6'  et  7',  en  deux  parties  égales.  Comme  on  l'expliquera 
ci-après,  ces  refoulages  sont  nécessaires  pour  la  mise 
à  plat  du  conditionnement  vide,  s'il  est  en  un  carton  com- 
pact  ou  en  un  carton  ondulé  dont  les  cannelures  ne  sont 
pas  parallèles  aux  lignes  d'articulation  des  parois  1  à  4 

40  entre  elles.  Si  ces  cannelures  sont  parallèles  à  ces  li- 
gnes  d'articulation,  les  refoulages  15  à  18  sont  simple- 
ment  avantageux,  mais  non  nécessaires,  pour  la  mise 
à  plat  du  conditionnement. 

On  notera  que  les  volets  6  et  8  ne  sont  pas  réunis 
45  par  des  points  de  colle  aux  volets  7  et  9.  En  revanche, 

les  volets  6'  et  8'  sont  collés,  comme  il  est  usuel,  contre 
les  volets  7'  et  9'. 

Comme  représenté  sur  la  figure  3,  l'ouverture  du 
conditionnement  s'effectue  en  désolidarisant  les  uns 

50  des  autres  les  volets  6',  7',  8'et  9'et  en  les  amenant  dans 
le  prolongement  des  parois  attenantes.  On  pourrait  aus- 
si  séparer  cette  extrémité  du  reste  du  conditionnement 
par  déchirure  de  lignes  d'amorces  de  rupture  disposées 
en  position  appropriée.  C'est  par  cette  extrémité  ouverte 

55  que  l'on  vide  le  conditionnement  de  son  contenu. 
Comme  représenté  sur  les  figures  3  et  4,  pour  re- 

plier  à  plat  le  conditionnement,  on  le  fait  reposer  sur  une 
surface  plane  par  l'une  des  parois  2  et  4,  ici  la  paroi  2, 

3 
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et  l'on  exerce  suivant  la  flèche  F  une  pression  perpen- 
diculaire  à  la  paroi  4  opposée. 

Sous  cette  pression,  le  ruban  adhésif  1  0  va  se  plier 
et  les  volets  7  et  9  vont  se  rapprocher  l'un  de  l'autre, 
sans  que  les  volets  6  et  8  opposent  de  résistance,  car 
eux-mêmes  vont  pouvoir  se  plier  en  deux,  du  fait  des 
zones  de  moindre  résistance  constituées  par  les  lignes 
de  coupe  ou  d'amorces  de  rupture  11,  12,  13  et  14. 

Si  des  refoulages  15,  16  et  17,  18,  sont  ménagés 
respectivement  dans  les  parois  1  et  3  et  dans  les  volets 
6'  et  8',  ces  parois  et  ces  volets  vont  eux  aussi  se  plier 
en  deux  autour  de  ces  refoulages.  On  notera  toutefois 
que,  si  le  conditionnement  est  en  un  carton  ondulé  dont 
les  cannelures  sont  parallèles  aux  lignes  de  raccorde- 
ment  des  parois  1  -4  entre  elles,  les  refoulages  1  5-1  8  ne 
sont  pas  nécessaires,  les  parois  1  ,  3  et  les  volets  6',  8', 
pouvant  se  replier  spontanément  en  deux  parties  éga- 
les,  autour  d'une  cannelure  disposée  suivant  leur  partie 
médiane,  sous  une  simple  pression  manuelle  exercée 
sur  la  paroi  4. 

Sur  la  figure  5,  où  les  organes  déjà  décrits  en  rela- 
tion  avec  les  figures  1  à  4  sont  désignés  par  les  mêmes 
chiffres  de  référence,  la  zone  de  moindre  résistance  mé- 
canique  des  volets  6  et  8  n'est  plus  obtenue,  comme 
précédemment,  en  prévoyant  des  lignes  de  coupes  ou 
d'amorces  de  rupture  telles  que  11,  12,  1  3  et  1  4,  mais 
en  ménageant  dans  la  partie  centrale  de  ces  volets  6  et 
8,  à  partir  de  leur  ligne  de  raccordement  aux  parois  1  et 
3,  une  partie  découpée,  respectivement  19  et  20.  Cette 
partie  découpée  a  ici  la  forme  d'un  triangle  isocèle,  dont 
la  base  s'étend  suivant  une  partie  de  la  ligne  de  raccor- 
dement  des  volets  6,  8  aux  parois  1  ,  3,  et  dont  le  sommet 
opposé  est  disposé  dans  le  prolongement  des  refoule- 
ments  1  5  et  1  6,  mais  cette  forme  n'a  naturellement  pas 
de  caractère  limitatif. 

Dans  la  variante  de  la  figure  6,  où  les  organes  dé- 
crits  précédemment  sont  à  nouveau  désignés  par  les 
mêmes  chiffres  de  référence,  les  volets  6,  7,  8  et  9,  ont, 
perpendiculairement  à  leur  ligne  de  raccordement  aux 
parois  attenante  1  ,  2,  3  et  4,  une  dimension  supérieure 
à  la  dimension  correspondante  des  volets  6',  7',  8'  et  9'. 
Il  en  résulte  qu'après  mise  en  forme  du  conditionne- 
ment,  les  volets  7  et  9  se  recouvrent  partiellement,  les 
bandes  de  recouvrement  étant  désignées  par  les  réfé- 
rences  7a  et  9a.  Pour  pouvoir  replier  à  plat  le  condition- 
nement,  il  est  donc  nécessaire  de  prévoir,  dans  la  partie 
médiane  des  parties  7a  et  9a,  un  refoulage,  respective- 
ment  21  et  22,  qui,  dans  le  conditionnement  monté,  sera 
situé  dans  le  plan  médian  du  conditionnement. 

Dans  cette  réalisation,  les  volets  7  et  8  peuvent  être 
assemblés  par  collage  des  parties  7a  et  9a  l'une  contre 
l'autre  ou  par  un  ruban  adhésif. 

Les  figures  7  et  9,  sur  lesquelles  les  organes  déjà 
décrits  en  relation  avec  les  figures  précédentes  sont  dé- 
signées  par  les  mêmes  chiffres  de  référence,  concer- 
nent  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'invention.  Dans 
celle-ci,  le  volet  9  a  une  dimension,  perpendiculairement 
à  la  ligne  de  raccordement  à  la  paroi  4,  supérieure  à  la 

dimension  correspondante  du  volet  7.  En  position  mon- 
tée  du  conditionnement,  une  partie  du  volet  9  en  forme 
de  bande  9a,  recouvre  le  volet  7,  contre  lequel  elle  peut 
être  collée,  et,  pour  pouvoir  replier  à  plat  le  condition- 

5  nement  vide,  il  est  donc  nécessaire  de  prévoir  un  refou- 
lage  23  à  la  limite  de  la  bande  9a,  dans  le  plan  médian 
du  conditionnement. 

Dans  toutes  ces  variantes,  l'invention  permet  donc 
de  réaliser  de  façon  simple  un  conditionnement  en  car- 

10  ton  ou  carton  ondulé,  apte  à  être  replié  à  plat  aisément, 
après  avoir  été  vidé  de  son  contenu. 

15 
Revendications 

1.  Conditionnement  en  un  matériau  semi-rigide  tel 
que  le  carton  ou  le  carton  ondulé,  ayant  la  forme 
générale  d'un  parallélépipède  rectangle  et  compor- 
tant  quatre  parois  (1,  2,  3,  4)  articulées  entre  elles 

20  par  des  lignes  de  pliage,  chaque  paroi  étant  per- 
pendiculaire  aux  parois  contiguës  et  étant  attenan- 
te,  par  deux  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux 
précédentes,  à  deux  volets  (6,  6'  ;  7,  7';  8,  8'  ;  9,  9') 
aptes  à  être  dressés  perpendiculairement  à  la  paroi 

25  associée,  deux  volets  (7,  7')  attenants  à  l'une  des 
parois  étant  rendus  solidaires  dans  cette  position 
des  deux  volets  (9,  9')  attenants  à  la  paroi  opposée 
et  recouvrant  les  volets  (6,  6'  ;  8,  8')  attenants  aux 
parois  contiguës,  pour  fermer  le  conditionnement 

30  suivant  deux  plans  perpendiculaires  à  ces  parois, 
ce  conditionnement  étant  caractérisé  en  ce  que,  à 
l'extrémité  du  conditionnement  comportant  des  vo- 
lets  opposée  à  celle  destinée  à  son  ouverture  et  à 
l'extraction  des  articles  conditionnés,  les  deux  vo- 

35  lets  (6,  8)  recouverts  par  deux  autres  volets  (7,  9) 
solidaires  l'un  de  l'autre  ne  sont  ni  solidaires  de  ces 
derniers,  ni  solidarisés  entre  eux,  et  en  ce  que,  dans 
ces  volets  (6,  8),  à  partir  de  la  partie  centrale  de 
leurs  lignes  de  raccordement  aux  parois  attenantes 

40  (1,  3),  est  ménagée  une  zone  (11,  13  ;  12,  14  ;  19, 
20)  de  moindre  résistance  mécanique. 

2.  Conditionnement  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  zone  de  moindre  résistance  mé- 

45  canique  des  volets  (6,  8)  comprend  une  première 
ligne  (11,  12)  de  coupe  ou  d'amorces  de  rupture, 
s'étendant  suivant  la  partie  centrale  de  la  ligne  de 
raccordement  de  ces  volets  à  la  paroi  attenante  (1  , 
3),  et  une  seconde  ligne  (13,  14)  de  coupe  ou 

so  d'amorces  de  rupture  s'étendant  sur  ces  volets,  per- 
pendiculairement  à  ladite  ligne  de  raccordement,  à 
partir  du  milieu  de  celle-ci. 

3.  Conditionnement  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
55  risé  en  ce  que  la  zone  de  moindre  résistance  mé- 

canique  des  volets  (6,  8)  comprend  une  découpe 
(1  9,  20)  ménagée  dans  ces  volets  à  partir  de  la  par- 
tie  centrale  de  leur  ligne  de  raccordement  à  la  paroi 

4 
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associée  (1  ,  3). 

4.  Conditionnement  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  qu'une  ligne  de  refoulage  (15, 
1  6)  est  ménagée  dans  les  parois  attenantes  aux  vo-  s 
lets  (6,  8)  non  solidaires  l'un  de  l'autre,  à  partir  du 
milieu  de  la  ligne  de  raccordement  de  ces  volets  à 
ces  parois,  cette  ligne  de  refoulage  se  prolongeant 
(en  17,  18)  sur  les  seconds  volets  (6',  8')  attenants 
aux  mêmes  parois.  10 

5.  Conditionnement  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  volets  (7,  9)  solidaires 
l'un  de  l'autre  sont  à  bords  jointifs  et  sont  rendus 
solidaires  à  l'aide  d'un  ruban  adhésif.  15 

6.  Conditionnement  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au  moins  des  volets 
(7,  9)  solidaires  l'un  de  l'autre  recouvre  au  moins 
partiellement  l'autre  volet,  une  ligne  de  refoulage  20 
(21  ,  22  ;23)  étant  ménagée  dans  la  zone  de  recou- 
vrement  (7a,  9a)  de  l'un  au  moins  des  volets,  dans 
un  plan  médian  du  conditionnement,  les  parties  en 
contact  mutuel  étant  assemblées  par  collage  ou  par 
un  ruban  adhésif.  25 
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